
LA FOI DES CHRÉTIENS

1. On peut connaître vraiment DIEU
1. Parce que c’est Lui qui est la source de notre être (Dieu nous crée capables de le connaître)

2. Parce qu’il a pris l’initiative de se faire connaître (Révélation)

2. Sommet de la Révélation : DIEU S’EST FAIT HOMME (naissance de Jésus = fête de Noël)

3. JÉSUS a SOUFFERT, il est MORT et il est RESSUSCITÉ (= fête de Pâques)                                             
pour nous réconcilier avec Dieu (= il nous a pardonnés, libérés du péché).

4. JÉSUS RESSUSCITÉ nous fait entrer complètement dans l’AMITIÉ AVEC DIEU,                        
dont l’accomplissement est LA VIE ÉTERNELLE 



→ LA DIGNITÉ HUMAINE
EST AU CŒUR DE LA FOI DES CHRÉTIENS

L’HOMME EST DIGNE PARCE QUE :

1. IL EST CRÉÉ PAR DIEU, QUI L’AIME

2. DIEU S’EST FAIT HOMME

3. JÉSUS-CHRIST A PAYÉ DE SA PROPRE VIE LE PARDON DE TOUS LES PÉCHÉS

4. JÉSUS-CHRIST, RESSUSCITÉ, LUI DONNE LA VIE ÉTERNELLE 



→ LA DIGNITÉ HUMAINE 
EST AU CŒUR DE L’ACTE DE SOIN

PARCE QUE SOIGNER C’EST :

1. ENTRETENIR ET RÉPARER LA VIE HUMAINE, QUI EST LE BIEN LE PLUS FONDAMENTAL 

2. SE FAIRE PROCHE DE L’AUTRE ALORS QU’IL EST SOUFFRANT

3. PAYER DE SA PERSONNE POUR QUE L’AUTRE AILLE MIEUX

4. NE PAS VOIR LA MORT COMME RAISON OU SOLUTION DE LA VIE



CONSÉQUENCES PAR RAPPORT À VOS QUESTIONS

Les chrétiens ont une haute estime du fait de soigner, car leur foi les pousse à agir en ce sens.

Ils ont un rôle moteur dans le développement de cet art,

spécialement envers les plus pauvres et petits de leurs semblables, sans aucune exception.

Comme ils considèrent la personne humaine, ils ne soignent pas un corps, mais quelqu’un.

La foi chrétienne impacte le soin en un seul point, essentiel :

le respect de la personne humaine et de sa dignité propre, garantie par Dieu.



FIN de VIE

Les limites naturelles de la vie (conception, mort) bornent un espace sacré. 

On doit laisser la main au Créateur sur le fait de naître et de mourir, et 
accompagner la personne en la soulageant du mieux qu’on peut.

Tuer n’est pas soigner ; s’obstiner dans des soins qui ne soulagent pas n’est pas soigner.

C’est ainsi que les chrétiens se retrouvent parmi ceux qui promeuvent les soins palliatifs.

Aucun rite chrétien n’est contraire aux lois françaises.

Les directives anticipées, tout comme les lois, sont à respecter,

restant sauve la conscience du soignant.



Le temps et le service, la prise en soin des patients avant la mort sont à organiser

en tenant compte de ses besoins les plus fondamentaux,

en particulier ses besoins de présence humaine et d’aide spirituelle.

Dans tous les cas, votre attention en tant que soignants est primordiale, 
directement et comme « courroie de transmission » avec l’Eglise 

Les catholiques doivent pouvoir recevoir facilement, s’ils le souhaitent, les sacrements.

L’aumônerie peut être assurée par des laïcs (ils travaillent en équipe),

mais seul un prêtre peut donner

l’onction des malades

(encore parfois appelée « extrême onction »)

= onction d’huile et imposition des mains

et le sacrement du pardon (« confession »).

L’aumônerie catholique du CHU peut être contactée au 06 87 95 31 16



Il n’y a pas de rite particulier dans la toilette mortuaire d’un chrétien, ni de contre-
indication aux soins de conservation, non plus qu’au don d’organe ; la manipulation du 

corps en cette occasion doit évidemment demeurer pleine de respect.

Dans le cadre de l’hôpital, la charge de la toilette mortuaire revient au soignant. 

Aucune obligation qu’il soit lui-même chrétien.

Si la personne avait un chapelet ou une croix,

on peut lui joindre les mains en y posant cet objet.

La foi chrétienne attend la résurrection de la chair : la destruction du corps sera de 
préférence laissée au processus naturel (inhumation) qu’au feu, mais la crémation est 

désormais pratiquée assez couramment par les chrétiens.

Dans les deux cas elle est précédée d’une célébration religieuse.


